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(Suite).

Signes de certitude. - Les signes de certitude sont fournis par
le palper, l'auscultation et le toucher vaginal.

1° Palper. - Pinard appelle l'attention d'une manière spéciale
sur la tension exagérée du ventre. Cette tension exagérée et per-
manente de la paroi utérine, qui nous fait penser à une grossesse
gémellaire, rend l'exploration de l'atérus tr's diffic;le uelquefois.
1c. signe de certitude absolue est la constatation par le palper de
l'existence de plus de deux grosses extrémités foetales. On en
trouve quatre: deux extrémités céphaliques et deux extrémités pel-
viennes. La plupart du temps on n'en trouve que trois: deux
têtes et un siège, ou deux sièges et :me tête. On peut ne trouver
que deux extrémités mais elles sont de même nature: deux têtes
ou deux sièges, ou encore c'est une tête et un siège trop près ou
trop loin l'un (le l'autre pour appartenir au même fotus.

2° L'auscultation, pour .Ribenont, Dessaignes et Lepage, rend
quelquesservices dai , le diagnostic (les grossesses gémellaires; mais
c'est plutôt un prcédé de contrôle qu'un moyen (le diagnostie.
Pour Charpentier, Demelin, Budin, l'auscultation a une très
grande importance.

Lorqu'il y a deux foetus, chaque cœur foetal présente un miaxi-
mum, localisé en un point différent. Entre ces deux, ou trouve
une zône silencieuse, et les deux cSurs ne battent pas avec le même
rythme. Il faut trouver, d'après Charpentier, une différence de
16 à 20 pulsations au moins. Avec ces différents signes d'auscul-
tation, on peut affirmer qu'il y a grossesse gémellaire. Pour
trouver la différence entre les deux auscultations, deux observa-
teurs exercés auscultent en même temps au niveau de chacun les

foyers et comptent simultanément les battements cardiaques. hors
cette dernière preuve, le fait de trouver deux foyers d'auscultation
ne prouve pas qu'il y ait dLeux fotus. Il a été démontré que les
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